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Article L. 89 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite
Question écrite n° 3180

Texte de la question

M. Pascal Jenft interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles au sujet de l'effet
de la réforme de l'article L. 89 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite. Suivant certaines
conditions, cet article permet aux fonctionnaires, à quelques années de leur départ en retraite, de bénéficier
d'une pension de retraite partielle afin de pouvoir opter pour un temps de travail à mi-temps. Depuis la
modification par la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023, l'article dispose que les fonctionnaires ayant déjà un
système de préretraite via un contrat avec leur employeur ne peuvent plus bénéficier des pensions partielles
prévues par l'article L. 89 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite. Ce non-cumul n'est pas
imposé aux salariés du secteur privé. Or ces derniers peuvent également bénéficier d'un système de préretraite
via un contrat avec leur employeur. Pour l'exemple : l'entreprise Orange propose un temps partiel sénior (TPS) à
ses salariés privés et fonctionnaires. Si on peut déceler une volonté d'éviter une double pension, on peut
également se demander pourquoi une telle différence entre les fonctionnaires et salariés du secteur privé. Est-
ce un oubli du législateur ou bien existe-t-il une motivation ? Il lui demande d'exposer les motivations de la
différence de traitement entre les salariés du secteur privé et des fonctionnaires au sujet du cumul d'une pension
de retraite progressive et d'un avantage de préretraite via un contrat employeur.
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